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Arrêté fédéral Projet 

portant approbation de l’accord commercial entre la Suisse 
et le Royaume-Uni et de l’accord additionnel en vue d’étendre 
en vue d’étendre au Liechtenstein certaines dispositions 
de l’accord commercial  
du … 

 
L’Assemblée fédérale de la Confédération suisse, 

vu les art. 54, al. 1, et 166, al. 2, de la Constitution (Cst.)1, 
vu le message du Conseil fédéral annexé au rapport du 15 janvier 2020 sur la 
politique économique extérieure 20192, 

arrête: 

Art. 1 

1 Sont approuvés: 

a. l’accord commercial du 11 février 2019 entre la Confédération suisse et le 
Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d’Irlande du Nord3; 

b. l’accord additionnel du 11 février 2019 entre la Confédération suisse, le 
Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d’Irlande du Nord et la Principauté de 
Liechtenstein en vue d’étendre à la Principauté de Liechtenstein certaines 
dispositions de l’accord commercial entre la Confédération suisse et le 
Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d’Irlande du Nord4. 

2 Le Conseil fédéral est autorisé à ratifier l’accord commercial entre la Confédéra-
tion suisse et le Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d’Irlande du Nord. 

Art. 2 

Le présent arrêté est sujet au référendum (art. 141, al. 1, let. d, ch. 3, Cst.).  

  

 
1 RS 101 
2  FF 2020 1903 
3 RS …; FF 2020 2037 
4  RS …; FF 2020 2097 



Approbation de l’Accord commercial entre la Confédération suisse  FF 2020 
et le Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d’Irlande du Nord. AF 

2036 

 


		Chancellerie fédérale suisse, Centre des publications officielles, info@bk.admin.ch
	2020-03-17T10:29:37+0100
	3003 Berne, Suisse
	Feuille fédérale. La version électronique signée fait foi.




